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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la sous-préfecture de Palaiseau.
KENDO CLUB DE NEUILLY.
Objet : favoriser, développer, promouvoir le kendo dans sa démarche sportive et culturelle ; elle peut
également animer, gérer, administrer et représenter d'autres structures similaires ou apparentées ; elle se
donne également la possibilité, par tous les moyens légaux d'aider à l'organisation d'autres structures de
même objet.
Siège social : 6A, rue Ampère, 91300 Massy.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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